
 

Cours-débats dirigés par M. l’abbé Miguel Ángel JIMÉNEZ TORRES : 

jeudis 24 octobre et 7 novembre, de 20 h 30 à 22 h 00,  

salle Sainte-Thérèse-Bénédicte-de-la-Croix. 

Thème des rencontres : Vrai Dieu et vrai homme (suite) 
 

 

CARNET PAROISSIAL 
 

Note : A partir du 15 juin 2015, en raison de la fermeture administrative de la 

basilique, suite à l’incendie de la toiture, les baptêmes, mariages et sépultures 

sont célébrés dans des églises voisines, comme indiqué ci-dessous : 
 

Sont devenus enfants de Dieu par le Baptême :  
 

  6 juillet : Philippine VIEILLE (à Sainte-Élisabeth) 

21 juillet ; Ernest GOUSSET (à Saint-François-de-Sales)   

  8 sept.  ; Madeleine DANIEL (à Saint-François-de-Sales) 

15 sept.  : Nathan CARLIER (à Sainte-Élisabeth) 

29 sept.  : Augustin ROUSSET ; Quentin TELLIER (à Sainte-Élisabeth) 
 

Se sont unis devant Dieu par le Mariage : 
 

10 août. : Louis VIEILLE et Claire PARISSE (à Saint-Clément) 

21 sept. : Louis de CHÂTEAU-THIERRY et Anne-Sophie DUBOIS 

 (à Saint-Léger d’Orvault) 
 

Ont rejoint la Maison du Père : 
 

16 août  : Mme Pierrette LEBLANC, née HAVARD, 85 ans, (à Sainte-Élisabeth) 

22 août  : M. Jean-Pierre PROST, 78 ans, (à Sainte-Élisabeth) 

24 août  : M. Pierre LECHEVALIER, 92 ans, (à Sainte-Élisabeth) 

  9 sept.  : M. Joseph BEAUFRETON, 93 ans, (à Saint-François-de-Sales) 

16 sept.  : Père Alexis MAINGUY, 87 ans (à la Maison Saint-Joseph) 

27 sept.  : Mme Simone MARTIN, née ROUAUD, 91 ans, (à Sainte-Élisabeth) 
 

 

RECHERCHES D’ARCHIVES 
 

 Dans le cadre des travaux de rénovation intérieure de la Basilique, 

ON RECHERCHE : les bulletins paroissiaux, les photos, les journaux, les 

témoignages de témoins oculaires… 

qui donneraient des informations sur la rénovation du chœur de la basilique 

et sur l’installation, l’inauguration et/ou la consécration de l’autel actuel, 

intervenues en 1971. Merci de transmettre les documents ou de se faire 

connaître au Père Michel Bonnet, curé. D’avance, merci. 
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Un appel au discernement 
 

Pour beaucoup d’entre nous, le débat autour de la révision des lois de 

bioéthique paraît lointain, complexe et difficile à comprendre. N’y a-t-il pas des 

sujets de société plus urgents, tels que la réforme des retraites, les questions 

migratoires, les problèmes écologiques et tant d’autres ? C’est parfois notre 

opinion jusqu’au moment où un membre de la famille, un couple ami se trouve 

confronté à une des questions traitées : fin de vie douloureuse, infertilité, etc… Et 

nous n’aimons pas voir souffrir nos proches. Qui va leur permettre de traiter ces 

problèmes ? Nous répondons presque aussitôt : la science et les techniques. Nous 

sommes vite fascinés par leur progrès. Alors pourquoi ces débats sur ce que les 

techniques biomédicales rendent possible aujourd’hui ? 

Si, avec d’autres, les évêques de l’Église catholique questionnent, ce n’est 

assurément pas parce qu’ils oublieraient les épreuves traversées par certains de 

nos proches. Pour être engagée depuis des siècles dans l’accompagnement des 

malades et des mourants, l’Église se réjouit des avancées de la médecine, des 

progrès dans la lutte contre la maladie et le traitement des douleurs. Elle soutient 

et promeut la culture palliative pour entourer les personnes en fin de vie. Pour 

accompagner des familles, l’Église est témoin de la douloureuse épreuve de 

l’infertilité d’un couple, du désir de femmes seules, de couples de femmes, 

d’accueillir un enfant. Alors, devrait-on se dispenser de questions sur le projet de 

loi mis au vote au parlement ? 

Depuis le lancement des Assises de la bioéthique, et même avant, l’Église 

catholique dialogue avec les scientifiques, les juristes, les politiques, en particulier 

par un groupe de travail conduit par Monseigneur d’Ornellas. À Nantes, 

représentants de différentes paroisses et aumôneries, nous avons eu la chance, il y 

a un an, de vivre une rencontre avec lui et M. Jacques Ricot, professeur de 

philosophie, sur les questions que posent les révisions des lois bioéthiques, en 

particulier l’aide médicale à la procréation ouverte à toutes les femmes. Évêques 

de France, nous avons signé, personnellement, une déclaration : « Respectons la 

dignité de la procréation ! ». À la veille du vote au Parlement, nous voulons redire 



l’émerveillement que suscite le fait de donner la vie à un enfant. Nous redisons 

aussi les  questions graves que nous posent les pratiques actuelles de l’AMP (Aide 

Médicale à la Procréation), ainsi que son extension à toutes les femmes : par 

exemple, les  changements qu’opérerait ce projet de loi sur la filiation humaine, 

l’accès à ses origines, la prise en compte de « l’intérêt supérieur de l’enfant » 

(c’est lui en  effet qui est premier, or les débats semblent beaucoup l’oublier) par 

rapport au projet parental, les risques de marchandisation des dons de sperme ou 

d’ovocyte, etc.  

Encore une fois, si les progrès de la médecine réjouissent, ils n’empêchent pas 

de se poser des questions : les techniques biomédicales doivent-elles nous 

affranchir de toutes les limites ? Doit-on se dire toujours : « je peux 

techniquement le faire, donc c’est bon » ? J’encourage les catholiques du 

diocèse, soit par des lectures, soit en suivant des parcours de formation, à 

s’informer, à se former, à éclairer leur conscience, à se manifester et à se 

respecter. C’est la grandeur et la beauté de toute personne humaine, de pouvoir 

faire et d’être invitée à faire des choix responsables, discernés en conscience, et de 

prendre sa part de responsabilité pour que notre monde grandisse dans le respect 

des personnes, la grandeur de la vie humaine et la fraternité toujours à construire, 

tenant ferme le lien entre charité et vérité. Et, ainsi, nous rendons grâce au Christ 

Jésus, venu parmi nous, pour que nous ayons la vie. 

+Jean-Paul James 

Évêque de Nantes 

 
 

 

ANNONCES PAROISSIALES 
 

 
 

HORAIRE DES MESSES  
  

Du lundi au vendredi inclus : 8 h 00 et 9 h 00 (au Carmel)  

       samedi, une seule messe à 9 h 00 (au Carmel) 
 

Messes dominicales :  

  samedi  :  18 h 00 (à Sainte-Élisabeth) 

   dimanche  :      9 h 00 (au Carmel)  

       10 h 00 et 11 h 15 (à Saint-François-de-Sales) 

           18 h 00 (à Sainte-Élisabeth) (forme extraordinaire) 
 En lettres droites, animées par Saint-Donatien ;  

 En lettres italiques, animées par Saint-François-de-Sales et Sainte-Élisabeth. 

 

ATTENTION : le dimanche 3 novembre, 
 

    nous aurons une messe commune à nos trois paroisses. 

    Elle sera célébrée à 11 h 00, à Saint-François-de-Sales 
    (donc pas de messe à 10 h 00 ni à 11 h 15 - au Carmel, messe à 9 h 00) 
 

 

 

Permanence à l’Accueil paroissial  
 

 Du lundi au vendredi   de 9 h 30 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 18 h 00. 

 Le samedi      de 9 h 30 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 17 h 00. 
 

 
 

Chapelet : le jeudi, après la messe de 9 h 00. 
 

 
 

Adoration eucharistique  
 

Chaque vendredi, au Carmel, après la messe de 9 h 00 et jusqu’à 10 h 30. 
 

 

 

 
 

Sacrement de la Réconciliation  
 

 

 Un prêtre est à votre disposition, au Carmel, après les messes en semaine   

 (salle à droite en sortant de la chapelle). 
 
 

 Et, salle Saint-Joseph, cour du presbytère, de 17 h 30 à 18 h 30 :  
  

 chaque  mardi (P. Robin),          mercredi (P. Jimenez),  

                jeudi  (P. Reneaume),   vendredi (P. Bonnet). 
 

 
 

Préparation au baptême  
 

Chaque dernier mercredi du mois, de 20 h 30 à 22 h 30. 
 

 

Mercredi 30 oct.  : presbytère St-Donatien, 2, rue Guillet de la Brosse  

Mercredi 28 nov. : presbytère St-Clément, 4, rue Lorette de la Refoulais.  

pas de réunion en décembre 
 

 
 

ÉVEIL À LA FOI  
 

Initiation à la prière et à l’évangile pour les MS, GS, CP et CE 1 
  

Éveil à la foi : dimanches 13 octobre et 10 novembre de 10 h 55 à 12 h 15  

Accueil : salles paroissiales de Saint-François-de-Sales, 36 rue des Agenêts. 
 

 
 

Groupe « Dimanche - Accueil »  

 

Le dimanche 3 novembre 

salle « Saint-Jean-Marie-Vianney », 

après la messe de 11 h 00 (apporter son pique-nique). 
 


